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C0 rJ Monsieur le Président,

1 !"
Je vous fais parvenir, ci-joint, un dé-

cret de présentation à l'Assemblée nationale d'un pro-
jet de :

- Loi abrogeant et remplaçant l'alinéa
premier de l'article 139 du Code de Procédure pénaleo

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considérationo

Monsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée nationale -

-:- D A K A R .-.-
- )

1
L é opo l.ô Sédar.8 enghor---------~~-------------

Cf loi n° 1979/43 du 11 avril  1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



/

kEPU BLIQUE DU SENE GAI

PRU/~ATURE N° /p~,'JSGG / SL._----79.031

Tm. ~:;..

t
1

ordonnant la présentation à l'Assemblée .
nationale d'un pr-oje t de loi abrog eant et rem-
plaçant l'alinéa premier de l'article 139 du Code
de Procédure pénale.

LE PRESIDENT DE LA E..EPUBI IC~UE,

v U la Constitution

T717

Article pr-em te r , - le projet de loi dont le texte est annexé au présent
decret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le ministre d'Etat chargé
de la Justice Garde des Sceaux, oui est chaeé d'en exposer le s motifs et d'en
sou te nir la discus sion.

Article 2. - Le ministre d'Etat chargé de la Justice Garde des Sceaux et le
ministre de l'Information et des Télécommunications, chargé des Relations
avec les Assemblée 5 sont char-gé s , chacun en ce oui le conce me, de l'exécu-
tion du pr é sent décret.

Dakar, le 10 janvier 1979

Par le P résident de la Républiaue
Le Premier ;;[inis're ~
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Le ministre de l'Information et des Télé-
communications, chargé des Relations
avec les Assemblées,

1 ~., .'"\
•• O~ (Y \~. r-, ,. &·~"t ,1 .

( 1.\/0, '·{/i:1 ri -\t~r \ 'l'f l' 1'- If \ IV' If

)\J ~'.

Le ministre d'Etat chargé de la
Justic e Garde des 3seaux
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REPUBLI QUE DU SENEGAL

PROJET DE LOI ABROGEANT ET RErPLACANT
L'ALINEA PREJ.UER DE 1'ARTICLE 139 DU CODE

DE PROCEDURE PENALE.

MINISTERE DE LA JUSTICE

EXPOSE DES MOTIFS

L'article 139 du Code '~eProcédure pénale dispose que : "Sur les
réquisitions écrites et motivées du ministère public, le juge d'instruction
est tenu de décerner mandat de dép~t contre toute personne inculpée de l'un
des crimes ou délits prévus par les articles 46 à 100 et 255 du Code pénal" ;
ces articles concernent respecti venerrt les crimes et délits contre la s-areté
de l'Etat et la diffusion de f'auaae s nouvelles.

La formation de cet article pouvant donner lieu à des divergences
d'interprétation il est a:)paru nécessaire de ~a modifier afin que soit préci-
sée davantage la.volonté du législateur.

Afin d'éviter à l'avenir toute équivoque, il est proposé, en ce qui
concerne les réquisitions du ministère public, que la même rédaction soit
e'l)ployéedans les deux alinéas de l'article 139, en adoptant celle du deuxième
alinéa qui prévoit seulement que les réquisitions sont "écrites".
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RERJBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1 9 7 9

RAPPORT

fait

au nom de la Commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Réglement Intérieur

sur

le Projet de Loi nO 02/79 abrogeant et remplaçant l'alinéa premier de l'article
139 du Code de Procédure pénale.-

Par

Monsieur Boubacar SECK

RAPPORTEUR.-
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

La Commission de la Législation s'est réunie le Mercredi
21 Mars 1979, à l'effet d'examiner le projet de loi nO 02/79 abrogeant et
remplaçant l'alinéa premier de l'article 139 du Code de Procédure pénale.

De l'exposé des motifs, il ressort que la volonté du
Gouvernement tend à :'3rmoniser les deux alinéas de l'article 139 du Code
de Procédure pénale, afin d'éviter à l'avenir toute équivoque, toute diver-
gence d1interprétation.

Pour ce faire, il est proposé la suppression pure et simple
du mot "motivées" qui figure au premier alinéa de l'article 139.

L'opposition n'a pas partagé les pr-éocctïôat.Lons du Bouverv-

nement, estimant:

1°/- que le projet proposé constitue une atteinte à la
séparation des fonctions entre le Procureur de la République qui est un
fonctionnaire soumis à l'ordre hiérarchique et le juge d'instruction qui
est un organe indépendant.

2°/- qu'à travers ce projet, le Gouvernement marque un
recul par rapport à l'ouverture démocratique qui se concrétise de jour en
jour.

Les arguments que voilà n'ont pas convaincu le Gouvernement
pour qui, l'existence de telles dispositions dans le Code de Procédure Pénale
n'a jamais entrainé d'abus, mais a~ au contraire, assuré en permanence la
sauvegarde des libertés individuelles.

Satisfaite de l'exposé des motifs et des éclaircissements
qui lui ont été fournis, la commission a adopté le projet de loi 02/79 et
vous demande d'en faire autant./.-
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Un Peuple Un But Une Foi
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abrogeant et remplaçant l'alinéa premier de
l'article 139 du Code de Procédure pénale.

~

L'Assemblée nationale a délibéré et
en sa séance du mercredi 28 mars 1979,

adopté

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.- L'alinéa premier de llarticle 139 du
Code de Procédure pénale est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes

"Article 139 alinéa premier

"Sur les réquisitions écrites du ministère public
"le juge d'instruction est tenu de décerner man-
"dat de déptlt contre toute personne inculpée de
"l'un des crimes ou délits prévus par les arti-
"cles 56-à lGO üt2'55- du 'Codo p é ria L'! ,

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etal

Dakar, le Il avril 1979
tr le Président de la Républiq~e

Le Premi~r Ministre
.:.
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L~opold Sédar Senghor
Abdou Diouf
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